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(54) BOITE A OUVERTURE SECURISEE

(57) Boîte en carton à ouverture sécurisée (1),
comportant :
- Un fourreau (10) présentant au moins une ouverture
(11),
- un tiroir (20) coulissant dans ce fourreau, présentant
un fond (25) et des pattes de verrouillage (22) agencées
pour coopérer avec les ouvertures (11) de façon à inter-
dire la sortie du tiroir tant qu’une action n’est pas exercée
simultanément par l’utilisateur sur les pattes (22). Les

pattes comportent à leur base une première partie (22b)
s’étendant sensiblement dans le plan d’une partie de
support (22c) découpée avec le fond (25) du tiroir, et une
deuxième partie relevée (22a), se raccordant à la pre-
mière (22b) par une ligne de pliage (F) s’étendant obli-
quement, de manière à permettre aux pattes (22) de venir
en appui par leur bord avant (22f) contre le bord avant
(11b) des ouvertures (11) pour bloquer la sortie du tiroir.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une boîte à
ouverture sécurisée.

Technique antérieure

[0002] Il est connu de conditionner certains produits à
conserver hors de portée des jeunes enfants dans des
boîtes en carton, à ouverture sécurisée, convenant éga-
lement pour l’envoi postal.
[0003] On connaît ainsi des boîtes comportant un tiroir
coulissant dans un fourreau de section rectangulaire,
présentant des ouvertures sur ses côtés latéraux. Le tiroir
comporte des montants latéraux pourvus de pattes ve-
nues de découpage avec les montants et s’engageant
dans ces ouvertures lorsque le tiroir est fermé. Ainsi, pour
ouvrir la boîte, il est nécessaire d’appuyer sur les pattes
tout en poussant sur l’arrière du tiroir, geste difficile à
accomplir par un enfant. Ces pattes sont formées par
des rabats qui se raccordent au bord supérieur des mon-
tants du tiroir et sont repliés vers le bas. Cela a pour
conséquence de doubler localement l’épaisseur des
montants, ce qui peut contraindre l’utilisateur a exercer
une pression assez forte sur les pattes pour l’ouverture,
et freiner également le coulissement de la boîte dans son
fourreau. De plus, un tel système ne bloque pas le tiroir
vis-à-vis d’une extraction totale du fourreau.
[0004] Par ailleurs, lorsque la boîte est de petites di-
mensions, il est relativement facile de rendre le fourreau
suffisamment rigide, ainsi que le tiroir, pour empêcher
d’accéder au contenu de la boîte en soulevant le dessus
du fourreau à l’avant dans sa partie médiane.
[0005] Lorsque la boîte est plus grande, le dessus du
fourreau est plus flexible et peut être plus facilement sou-
levé.
[0006] Il a été proposé d’empêcher l’accès au contenu
de la boîte en réalisant le tiroir avec un couvercle articulé,
ne pouvant être relevé pour accéder aux produits situés
dessous que lorsque le tiroir a été ouvert suffisamment.
La présence d’un tel couvercle complexifie la fabrication
et l’utilisation de la boîte, et augmente la quantité de ma-
tériaux cartonnés à utiliser.
[0007] Il existe un besoin pour perfectionner encore
les boîtes à ouverture sécurisée, afin notamment de trou-
ver un bon compromis entre sa sécurisation et sa facilité
d’utilisation, la quantité de matériaux cartonnés à utiliser
et la complexité de fabrication.

Exposé de l’invention

[0008] L’invention vise à répondre à ce besoin, et no-
tamment à faciliter l’usage et la fabrication de la boîte,
tout en maintenant une sécurité élevée vis-à-vis de l’ac-
cès au contenu par de jeunes enfants.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention a ainsi pour objet une boîte en car-
ton à ouverture sécurisée, comportant :

- Un fourreau présentant sur chacun de ses deux cô-
tés latéraux au moins une ouverture,

- un tiroir coulissant dans ce fourreau, présentant un
fond et des montants latéraux reliés au fond chacun
par une ligne de pliage, le tiroir présentant des pattes
de verrouillage agencées pour coopérer avec les
ouvertures de façon à interdire la sortie du tiroir tant
qu’une action n’est pas exercée simultanément par
l’utilisateur sur les pattes,
boîte dans laquelle, selon un premier aspect de l’in-
vention, les pattes comportent à leur base une pre-
mière partie s’étendant sensiblement dans le plan
d’une partie de support découpée avec le fond du
tiroir, s’étendant vers l’extérieur au-delà de la ligne
de pliage reliant le montant latéral correspondant au
fond, et une deuxième partie relevée, se raccordant
à la première par une ligne de pliage s’étendant obli-
quement relativement à la ligne de pliage reliant le
montant et le fond, de manière à permettre aux pat-
tes de venir en appui par leur bord avant contre le
bord avant des ouvertures pour bloquer la sortie du
tiroir et aux pattes de s’escamoter lorsqu’une pous-
sée vers l’intérieur est exercée sur elles par l’utilisa-
teur.

[0010] Grâce à l’invention, les pattes de verrouillage
peuvent être réalisées facilement par découpe, lors de
la fabrication du tiroir, et leur réalisation n’entraîne pas
un doublement de l’épaisseur des montants du tiroir à
leur niveau. La réalisation des pattes de verrouillage peut
se faire sans pièce rapportée ni avoir à rapporter de la
matière à la feuille de carton dans laquelle le tiroir est
découpé.
[0011] En choisissant la forme de la découpe, on peut
ménager un jeu plus ou moins grand entre la partie de
support de chaque patte et le reste du fond du tiroir, et
en jouant sur l’inclinaison de la ligne de pliage oblique,
on peut rendre l’engagement des pattes dans les ouver-
tures plus ou moins important et influer sur l’effort à exer-
cer pour le déverrouillage.
[0012] Ainsi, le coulissement du tiroir peut s’en trouver
facilité, puisque les pattes peuvent facilement s’escamo-
ter si on le souhaite, sans pour autant que la sécurité de
l’ouverture ne s’en trouve affectée, puisqu’une action si-
multanée sur les pattes de verrouillage reste toujours
nécessaire pour ouvrir la boîte.
[0013] De préférence, le fourreau comporte deux
ouvertures par côté latéral, à savoir une paire d’ouvertu-
res arrière, dans lesquelles s’engagent les pattes de ver-
rouillage en position fermée du tiroir, et une paire d’ouver-
tures avant, dans lesquelles s’engagent les mêmes pat-
tes au terme du mouvement d’ouverture du tiroir pour
accéder à son contenu.
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[0014] De préférence, le tiroir comporte à l’avant un
rabat qui est replié sur son contenu. Ce rabat constitue
une sécurité supplémentaire, en empêchant d’accéder
au contenu du tiroir par le jeu pouvant exister entre le
fourreau dans sa partie médiane et le tiroir, si l’on tente
d’écarter les deux.
[0015] Ce rabat peut faire partie d’un raidisseur rap-
porté sur le fond, fixé ou non sur ce dernier.
[0016] Le raidisseur peut comporter une bande cen-
trale et des montants reliés chacun par une ligne de plia-
ge respective à la bande centrale, le rabat étant formé
dans le prolongement de la bande centrale, entre les
montants.
[0017] La partie de support précitée des pattes de ver-
rouillage peut ménager un intervalle vide avec le fond.
Cet intervalle facilite la déformation des pattes lors du
déverrouillage. La partie de support peut servir de ressort
pour absorber le déplacement latéral des pattes et sa
venue en butée contre le fond peut limiter sa déformation
et éviter qu’elle ne se déchire.
[0018] Cet intervalle peut s’étendre, notamment exclu-
sivement, du côté avant de la partie de support et le long
de celle-ci entre elle et le fond. L’intervalle peut aussi
s’étendre également du côté arrière de la partie de sup-
port.
[0019] Le bord supérieur de chaque patte peut avoir
une partie avant plus basse que le bord supérieur de
l’ouverture et une partie arrière plus haute, de telle sorte
que celle-ci reste engagée à l’intérieur du fourreau lors-
que les pattes sont engagées dans les ouvertures. Les
pattes peuvent avoir un bord supérieur s’étendant obli-
quement vers le haut et vers l’arrière.
[0020] L’inclinaison relative entre le bord supérieur des
pattes et le bord supérieur des ouvertures permet la ren-
trée du tiroir depuis la position où les pattes sont enga-
gées dans les ouvertures avant du fourreau sans avoir
à exercer un appui simultané sur les deux pattes pour
les escamoter.
[0021] L’invention a encore pour objet, selon un
deuxième de ses aspects, en combinaison avec ou in-
dépendamment de ce qui précède, une boîte en carton
comportant :

- Un fourreau,
- un tiroir coulissant dans ce fourreau, présentant un

fond et des montants latéraux reliés au fond par une
ligne de pliage, comportant à l’avant un rabat qui est
replié sur son contenu, ce rabat faisant de préféren-
ce partie d’un raidisseur rapporté sur le fond, com-
portant une bande centrale et des montants reliés
chacun par une ligne de pliage respective à la bande
centrale, le rabat étant formé dans le prolongement
de la bande centrale, entre les montants du raidis-
seur.

Brève description des dessins

[0022] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-

ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en œuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

[Fig 1] la figure 1 représente en perspective la boîte
avec le tiroir ouvert,
[Fig 2] la figure 2 représente le tiroir avant formation
des côtés,
[Fig 3] la figure 3 illustre la coopération d’une patte
de verrouillage avec une ouverture du fourreau,
[Fig 4] la figure 4 est une vue analogue à la figure 3
d’une variante de réalisation de la patte, et
[Fig 5] la figure 5 est une vue analogue à la figure 3
d’une autre variante de réalisation.

Description détaillée

[0023] La boîte sécurisée 1 selon l’invention, représen-
tée sur la figure 1, comporte un fourreau 10 dans lequel
coulisse un tiroir 20 présentant des compartiments 27
pour recevoir des produits, par exemple des berlingots
de détergent, l’invention n’étant toutefois pas limitée au
conditionnement d’un produit particulier.
[0024] Les termes avant et arrière, ainsi que haut et
bas, se réfèrent à l’orientation de la boîte donnée sur la
figure 1.
[0025] Le fourreau 10 est réalisé dans une matière car-
tonnée avec une section transversale rectangulaire,
étant plus large que haut, et présente sur chacun de ses
côtés latéraux 15 une ouverture arrière 11 et une ouver-
ture avant 12.
[0026] Ces ouvertures 11 et 12 peuvent être rectan-
gulaires ou trapézoïdales, allongées dans la direction de
coulissement du tiroir 20, et s’étendent le long et à proxi-
mité de l’arête inférieure de chaque montant latéral du
fourreau. Les ouvertures 11 et 12 présentent des bords
avant et arrière de préférence verticaux et perpendicu-
laires à la direction de coulissement du tiroir 20 et des
bords supérieurs respectifs 11a et 12a horizontaux ou
inclinés vers le bas et vers l’arrière.
[0027] Si l’on se reporte à la figure 2, on voit que le
tiroir 20 comporte un fond 25 et des montants latéraux
21 formés dans la même feuille de carton que le fond 25,
et reliés à celle-ci par des lignes de pliage L.
[0028] Les montants 23 avant et arrière du tiroir 20
sont formés par pliage sur lui-même le long d’une ligne
de pliage G d’un rabat en deux parties 23a, 23b, la partie
23b étant reliée au fond par une ligne de pliage H. La
partie distale 23a est pourvue sur son bord libre de deux
avancées 23c et le fond 25 comporte le long de la ligne
H deux logements correspondants 23d, dans lesquels
les avancées s’engagent lors du montage, pour maintenir
les parties 23a et 23b repliées l’une contre l’autre en po-
sition relevée.
[0029] Chaque montant latéral 21 présente à ses ex-
trémités deux languettes 21a reliées à la partie principale
du montant latéral par une ligne de pliage K perpendicu-
laire à la ligne de pliage L.
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[0030] Les languettes 21a sont insérées, lors de la for-
mation du tiroir 20, entre les parties proximale 23b et
distale 23a, ce qui maintient les montants latéraux 21
relevés.
[0031] Chaque languette 21a présente sur son bord
intérieur une découpe 21b permettant de ne pas gêner
l’insertion des avancées 23c dans les logements corres-
pondants 23d.
[0032] Des pattes de verrouillage 22 sont réalisées
chacune par une découpe 40 du fond 25 et du montant
latéral 21 correspondant.
[0033] Cette découpe 40 part dans l’exemple de la fi-
gure 2 à son extrémité arrière 40a de la ligne de pliage
L, s’étend sur une portion 40b sur le fond 25 vers l’inté-
rieur, dans une direction perpendiculaire à la ligne L, puis
sur une portion 40c dans une direction parallèle à la ligne
L, avant de s’étendre sur une portion 40c vers l’extérieur
jusque sur le montant 21, dans une direction perpendi-
culaire à la ligne L, puis sur une portion 40d vers l’arrière
sur le montant 21, pour finir par une portion 40e vers
l’intérieur, rejoignant la ligne L perpendiculairement à cel-
le-ci.
[0034] Sur les portions 40e et 40f, la découpe 40 est
étroite, correspondant par exemple à la largeur de l’outil
de coupe utilisé.
[0035] Sur les portions 40b, 40c et 40d, la découpe 40
est plus large, ménageant un intervalle vide 41 de largeur
plus importante.
[0036] Chaque patte 22 comporte une partie de sup-
port 22c de forme allongée dans la direction de coulis-
sement du tiroir, qui s’étend dans le plan du fond 25,
étant séparée de celui-ci par l’intervalle 41. La partie de
support 22c se raccorde à la ligne de pliage L, en arrière
de la portion 40f.
[0037] La partie de support 22c est prolongée dans le
plan du fond 25 par une première partie 22b s’étendant
vers l’extérieur au-delà de la ligne de pliage L, cette pre-
mière partie 22b se raccordant par une ligne de pliage F
à une deuxième partie 22a.
[0038] La ligne de pliage F s’étend obliquement vers
l’arrière en rapprochement de la ligne L, depuis le bord
avant 22f de la patte, jusqu’à l’extrémité intérieure de la
portion 40f.
[0039] La partie 22a de la patte 22 est relevée et
s’étend sensiblement perpendiculairement à la partie
22b, voire un peu vers l’intérieur, comme on peut le voir
sur la figure 1.
[0040] Le bord supérieur 22h de la partie relevée 22a
peut s’étendre horizontalement, parallèlement au fond
25, ou obliquement vers le haut et vers l’arrière comme
détaillé plus loin.
[0041] Le tiroir 20 comporte un raidisseur central 50,
en matériau cartonné, qui présente une bande centrale
42 rapportée sur le fond 25. Cette bande centrale peut
être fixée, par exemple collée, sur le fond, ou être sim-
plement posée sur celui-ci.
[0042] La bande 42 est prolongée sur les côtés par
des montants 26, qui s’étendent perpendiculairement par

rapport au fond 25.
[0043] Des languettes 26a avant et arrière se raccor-
dent aux montants 26 et s’étendent vers l’extérieur, con-
tre les montants avant et arrière 23, comme on peut le
voir sur la figure 1. Ces languettes, ainsi que le poids des
articles présents sur la bande centrale, peuvent contri-
buer à maintenir le raidisseur en place sur le fond, lorsque
celui-ci n’est pas fixé sur le fond.
[0044] La bande 42 est prolongée à l’avant et à l’arrière
par des parties 51 repliées vers le haut et présentant
chacune un rabat 24 s’étendant vers l’intérieur sensible-
ment parallèlement au fond 25.
[0045] Dans l’exemple considéré, la largeur du rabat
24 correspond à la largeur de la bande 42 et à l’intervalle
séparant les montants 26.
[0046] Lorsque le raidisseur 50 est monté dans le tiroir
20, il ménage à l’intérieur de celui-ci trois compartiments
27 s’étendant sur toute la longueur du tiroir, comme on
peut le voir sur la figure 1, le compartiment central 27
étant partiellement obturé par le rabat 24.
[0047] Lorsque le tiroir 20 est en place dans le fourreau
10 et en position fermée, les pattes 22 peuvent s’engager
dans les ouvertures arrière 11, comme illustré à la figure
3.
[0048] Sur cette figure, on a représenté une variante
de réalisation des pattes de verrouillage dans laquelle la
partie de support 22c est reliée à son extrémité arrière
au fond 25, l’intervalle 41 ayant une largeur diminuant
jusqu’à zéro vers l’arrière.
[0049] Les pattes 22 peuvent dépasser vers l’extérieur
à travers l’ouverture 11 par la première partie 22b et le
bord avant 22f de la première partie, tandis que l’arrière
de la première partie 22a s’étend du côté intérieur du
montant 21, la hauteur de la partie 22a à son extrémité
arrière étant par exemple supérieure à la hauteur de
l’ouverture 11 à l’arrière, compte-tenu par exemple de
l’inclinaison du bord supérieur 11a de celle-ci. Sur son
bord avant 11b, la hauteur de l’ouverture 11 est supé-
rieure à celle de la première partie 22a.
[0050] En position fermée, le rabat 24 gêne l’accès au
contenu du tiroir 20 en cas de tentative de soulèvement
de la région médiane du fourreau 10, et ainsi renforce la
sécurité de la boîte vis-à-vis d’une tentative d’accès à
son contenu par des jeunes enfants.
[0051] Pour ouvrir la boîte, l’utilisateur doit appuyer sur
les pattes 22 pour les repousser vers l’intérieur et amener
le bord avant 22f et la partie 22b de chaque patte 22
derrière le plan de l’ouverture 11, puis pousser sur l’ar-
rière du tiroir 20 ainsi déverrouillé. Lors de cette action,
la partie de support 22c peut se déplacer par déformation
élastique vers l’intérieur, du fait de la présence de l’inter-
valle libre 41 avec le fond 25.
[0052] Les pattes 22 peuvent glisser le long de la sur-
face interne des montants latéraux du fourreau 10 jus-
qu’à atteindre les ouvertures avant 12.
[0053] Lorsqu’elle parvient à l’ouverture 12, chaque
patte 22 s’engage automatiquement dedans du fait de
l’élasticité de la partie de support 22c, qui agit en quelque
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sorte comme un bras formant ressort, comme illustré sur
la figure 1, et le bord avant 22f ainsi que la première
partie 22b peuvent venir en butée contre le bord avant
12b de l’ouverture 12, ce qui empêche le tiroir de s’ouvrir
davantage et le maintient engagé dans le fourreau.
[0054] Le tiroir 20 est suffisamment ouvert pour que le
rabat 24 puisse être soulevé en cas de besoin vers le
haut et vers l’avant, pour accéder au contenu du com-
partiment 27 correspondant.
[0055] Pour refermer le tiroir, l’utilisateur repousse ce-
lui-ci dans le fourreau ; le fait que chaque patte 22 ne
soit pas complètement sortie, le coin arrière de celle-ci
restant engagé contre la face arrière du montant latéral
du fourreau, comme sur la figure 3, permet au tiroir de
coulisser sans qu’une action n’ait à être exercée sur les
pattes 22 pour les repousser dans les ouvertures 12.
[0056] Lorsqu’elles atteignent les ouvertures 11, les
pattes 22 s’engagent automatiquement à l’intérieur.
[0057] Bien entendu, on peut apporter de nombreuses
modifications à la boîte 1 sans sortir du cadre de la pré-
sente invention.
[0058] On peut notamment apporter des modifications
à la réalisation des pattes 22, comme illustré sur les fi-
gures 4 et 5.
[0059] On peut par exemple réaliser la partie de sup-
port 22c avec une largeur qui diminue vers l’arrière, com-
me représenté sur la figure 4.
[0060] De plus, dans ces exemples, la découpe 40
s’étend en arrière de la partie de support 22c, laquelle
ne se trouve reliée, le long de la ligne de pliage L, qu’au
montant latéral 21 du tiroir 20.
[0061] La partie relevée 22a de la patte 22 peut pré-
senter un bord arrière 22g qui s’étend obliquement vers
le haut et vers l’avant, tandis que le bord supérieur 22h
s’étend obliquement vers le haut et vers l’arrière. Cela
peut permettre d’utiliser des ouvertures 11 et 12 de forme
rectangulaire, tout en ayant le coin arrière de la partie
relevée 22a qui reste engagé à l’intérieur du fourreau
dans les positions fermée et ouverte du tiroir définies par
ces ouvertures.
[0062] On peut utiliser pour réaliser la boîte 1 tout type
de carton, recouvert le cas échéant d’un pelliculage en
matière plastique ou d’une laque.

Revendications

1. Boîte en carton à ouverture sécurisée (1),
comportant :

- Un fourreau (10) présentant sur chacun de ses
deux côtés latéraux (15) au moins une ouverture
(11),
- un tiroir (20) coulissant dans ce fourreau, pré-
sentant un fond (25) et des montants latéraux
(21) reliés au fond chacun par une ligne de plia-
ge (L), le tiroir présentant des pattes de ver-
rouillage (22) agencées pour coopérer avec les

ouvertures (11) de façon à interdire la sortie du
tiroir tant qu’une action n’est pas exercée simul-
tanément par l’utilisateur sur les pattes (22),
boîte dans laquelle les pattes (22) comportent
à leur base une première partie (22b) s’étendant
sensiblement dans le plan d’une partie de sup-
port (22c) découpée avec le fond (25) du tiroir,
s’étendant vers l’extérieur au-delà de la ligne de
pliage (L), et une deuxième partie relevée (22a),
se raccordant à la première (22b) par une ligne
de pliage (F) s’étendant obliquement relative-
ment à la ligne de pliage (L) reliant le montant
(21) et le fond (25), de manière à permettre aux
pattes (22) de venir en appui par leur bord avant
(22f) contre le bord avant (11b) des ouvertures
(11) pour bloquer la sortie du tiroir et aux pattes
(22) de s’escamoter lorsqu’une poussée vers
l’intérieur est exercée sur elles par l’utilisateur.

2. Boîte selon la revendication 1, le fourreau (10) com-
portant une paire d’ouvertures arrière (11), dans les-
quelles s’engagent les pattes de verrouillage (22) en
position fermée du tiroir, et une paire d’ouvertures
avant (12), dans lesquelles s’engagent les mêmes
pattes au terme du mouvement d’ouverture du tiroir
pour accéder à son contenu.

3. Boîte selon l’une des revendications précédentes,
le tiroir (20) comportant à l’avant un rabat (24) qui
est replié sur son contenu.

4. Boîte selon la revendication précédente, le rabat (24)
faisant partie d’un raidisseur (50) rapporté sur le fond
(25).

5. Boîte selon la revendication 4, le raidisseur (50) com-
portant une bande centrale (42) et des montants (26)
reliés chacun par une ligne de pliage respective à la
bande centrale (42), le rabat (24) étant formé dans
le prolongement de la bande centrale (42), entre les
montants (26).

6. Boîte selon l’une quelconque des revendications
précédentes, la partie de support (22c) ménageant
un intervalle vide (41) avec le fond (25).

7. Boîte selon la revendication 6, l’intervalle (41) s’éten-
dant du côté avant de la partie de support (22c) et
le long de celle-ci entre elle et le fond (25).

8. Boîte selon la revendication 7, l’intervalle (41) s’éten-
dant également du côté arrière de la partie de sup-
port (22c).

9. Boîte selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le bord supérieur (22h) de chaque pat-
te (22) ayant une partie avant plus basse que le bord
supérieur de l’ouverture (11 ; 12) et une partie arrière
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plus haute, de telle sorte que celle-ci reste engagée
à l’intérieur du fourreau (10) lorsque les pattes sont
engagées dans les ouvertures (11 ; 12).

10. Boîte selon la revendication 9, les pattes (22) ayant
un bord supérieur (22h) s’étendant obliquement vers
le haut et vers l’arrière.
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